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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de la transition
écologique et solidaire

Décret du
— 2 AQIJT 2010

ponant classement parmi les sites du département du Loiret
du site des paysages de la Loire et de L’abbaye de Saint-Benuit, communes de Germignv

des-Prés, GuiIy, Saint-Benoît-sur-Loirc et SuIly-sur-Loire

NOR TRELL731851D

Le Premier minisire,

Sur le mpport du ministre d’Em; ministre de la transition écologique et solidaire,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 123-1 à L. 123-15, L. 341-l à
L. 341-6, R. 123-l, R 123-2, R. 3414 et R. 341-5;

Vu l’anêt du 10 mai 1976 portant inscription du site de la basilique dc
Saint-&noit-sijr-Lofre sur les communes de GuilIy et Saint-Benoit-sur-Loim;

Vu les résultats de l’enquête publique, prescrite pur arrêté préfectoral en date
du 29 avril 2016, qui s’est déroulée du 30mai au 2 juillet 2016 inclus, notamment l’absence de
consentemeni de certains propHétafres

Vu les saisines des conseils municipaux dc Germigny-des-Prés et de Sully-sur-Loire en
date du 2 ftvrier 2016;

Vu les délibérations des conseils municipaux de Saint-Benott-sur-Loire en date du
16janvier 2017 et de Guflly en date du 15 mai 2017;

Vu lavis du conseil départemental du Loiret en date du 5 avril 2016;

Vu l’avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites du
Loiret, en date du 13 octobre2016;

Vu Pavis de la Commission supérieure des sites, perspectives et paysacs, en date du
Il mai 2017;
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Vu l’avis du ministre d’Etat, ministre de la transi&n écoLogique et solidaire, en sa qualité

de ministre chargé de l’énergie, en date du 17 acflt 2017;

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Considérant que la conservation du site des paysages de la Loire et de l’abbaye de

Saint-Benoît sur le territoire des communes de Gennigny-des-Prés, Guilly,

Saint-Benoît-sur-Loire et Sully-sur-Loire présente, en raison de son caractère pittoresque et

historique, un intérêt général au sens de l’article L. 341-I du code de l’environnement,

Décrète

Article 1r

Est classé parmi les sites du département du Loiret le site des paysages de la Loire et de

l’abbaye de Saint-Benoît, sur le territoire des communes dc Oeunigny-des-Prés, GuilIy,

Saint-Benoît-sur-Loire et SulIy-sur-Loire, d’une superficie d’environ 980 hectares, délimité

comme suit, conformément à la carte au 1/25 000 et au plan cadastraL annexés au présent décret,

en allant dans le sens des aiguilles d’une montre:

Point de départ intersection des limites communales de Germigny-des-Prés et

Saint-Benoit-sur-Loire, à l’angle nord-ouest de la parcelle ZE n° 86, située sur la communc de

Saint-Benoit-sur-Loire.

COMMUNE DE SAINE-BENOIT-SUR-LOfflE

SECTION ZE

- la Umie nord des parcelles ZE n 86 85, 84 ec 83;

- une ligne droite fictive depuis l’angle nord-est de La parcelle ZE n° 83, jusqu’à l’angle

sud-ouest de la parcelle ZEn° 81 (non comprise);

- la limite nord des parcelles ZEn° 82 (en partie), 80 et 147;

- franchissement du chemin des Boutrons, dc l’angle nord-est de la parcelle ZE n° 147,

jusqu’à l’angle nord-ouest de iu parcelle ZE ,i 78;

- la limite nord de la parcelle ZE n’ 78;

- la limite est des parcelles ZE n’ 77 et 95 (non comprises);

- le long de la route des Boutions (non comprise), les limitts nord des parcelles ZEn° 76,

75, 74, 73, 72 et 65

- la limite ouest de la parcelle ZEn° 106 (non comprise)

- la limite sud des parcelles ZEn° 106, 20 et 118 (non comprises)



- la limite est de la parcelle ZE n° 118 (non comprise);

- la limite nord de la parcelle ZE n° 119 jusqu’au point de franchissement de la mute des
Boutrons, au droit de l’angle sud de la parcelle ZEn° 121 (non comprise);

- franchissement de la rouir des Boutrons, jusqu’à l’angle sud de la parcelle ZE
yc 121 (non comprise);

- la limite sud de la parcelle lE n° 121 (non comprise);

- la limite est de la parcelle ZEn° 121 (non comprise);

- la limite sud de la parcelle ZE n°128 (non comprise);

- franchissement du chemin de Tuboeuf du fossé des places et du chemin d’exploitation
n° 3, de l’angle sud-est de la parcelle ZEn° 128,jusqu’â l’angle sud de la parcelle ZE n°26;

- le long du chemin d’exploitation N° 3 (non compris), la (imite sud-ouest des parcellcs
lE n° 26, 23, lOet9;

- le long de l’Ancienne Bannée (non comprise), la limite nord-ouest de la parcelle ZE
n0 9;

SECTION ZH

- le long de l’Ancienne Bonite (non comprise), la limite nord-ouest des parcelles Zil
n’ l,2et3

- une ligne droite fictive depuis l’angle nord de la parcelle 1H n° 3 jusqu’à l’angle nord-
ouest de la parcelle ZH n° 4;

- le long de l’Ancienne Bonn& (non comprise), la limite nord des parcelles li-l n°4, 5. 6,
7,8,9,16, 18,19,24et25

- le long du chemin rural n° 13 (non compris), la limite est des parcelles 1H n°25 et 26;

• franchissement du chemin rural n° 12 de la Raillerie à la Prieurée, de l’angle sud de la
parcelle ZH n°26 à l’angle nord-est de la parcelle Zil n°29;

- la limite est de la parcelle ZH n° 29 (en pardejusqu’à son angle csQ;

- franchissement du chemin rural n° 13, de l’angle est de la parcelle ZH n3 29, jusqu’à
l’angle nord-ouest de la parcelle Z! n° 32;

SECTION ZI

- la limite nord des parecUes B n° 32 et 82

- la limite est de la parcelle ZI n° 82



- la limite est des parcelles ZI n’ 41,42,43,49 et 50;

- franchissement du chemin rural n° 17, dc Jang]e sud-est de la parcelle 71 n° 50, jusqu’à
langle nord-ouest de la parcelle ZK n° 18;

SECTION ZK

- la limite nord des parcelles 7K n° 18, 19 (en partie) et 21;

- le long de la mute départementale n° 148 (non comprise), la limite est des parcelles ZK
if 21, 22 et 23

- franchissement du chemin rural nt 18, dc l’angle sud de la parcelle ZK if 22 à l’angle
est de la parcelle 7K nô 27

— le long de la route dépaflementale n’ 148 (non comprise), la limite est de la parcelle ZK
n°27;

- franchissement de la route départementale n° 148, de l’angle sud de la parcelle ZK
n° 27, jusqu’à l’angle nord-ouest de la parcelle ZK n° 39;

- la limite nord des parcelles ZK n’ 39, 38, 37 et 35;

- la limite est de la parcelle lIC n° 35

- le long du chemin rural n° 21 (compris), la limite sud de la parcelle 7K n° 126 (non
comprise);

- franchissement du cbemin rural n°21, de l’angle sud-ouest de la parcelle ZKt° 126,
jusqu’à l’angle le plus à l’est de la parcelle ZL nô 118

SECTION ZL

- le long du chemin twai n° 29 (non compris), la limite est des parcelles ZL n° I 18, 119,
122, 124,125, 127 et 128;

- la limite sud de la parcelle ZL n’ 128

- la limite est de la parcelle ZL n’ 131 (non comprise);

- la limite nord de la parcelle ZL n° 131 (non comprise);

- une lign: droite fictive franchissant le chemin rural n° 28 dit « des Ruelles » puis la
pastelle ZL & 123 puis la route de Saint-Aignan, depuis l’angle sud-ouest dc la parcelle 21
n° l26,jusqu’ù laparcelle ZL n’ 104;

- la limite entre la section ZL et la section C;

- les limites sud et nid-ouest de la parcclle ZL n 103



- le tong du chemin mml n° 23, la limite nord-ouest des parcefles ZL n° 235 et 236 (non
comprises)

- franchissement de la route du Point du Jour, de l’angle nord-ouest de la parcelle ZL
n° 236, jusqu’à l’angle est de la parcelle ZL n°275 (non comprise);

- le long de la voie communale n° 5, la Limite est de la parcelle ZL n° 275 (non
comprise);

- la limite nord de la parcelle ZL n° 275 (non comprise);

- la limite nord des parcelles ZL n° 43 et 44 (non comprises)

- franchissement perpendiculaire du chemin du Sentier aux Cannes (chemin niral n° 25)
depuis l’angle nord-ouest de la parcelle ZL n°44;

- la limite ouest du chemin du Sentier aux Cinnes (chemin rural n° 25) sur une distance
de 40 mètres en direction du sud, depuis te point situe au droit de (‘aigle nord-ouest de La
parcelle ZL C 44;

- à partir de ce point, une ligne droite fleUve jusqu’à l’angle nord-est de la parcelle ZL
n’ 48 (non comprise);

- la limite nord des parcelles ZL nc 48, 49, 50, 51 et 52 (non comprises);

- à partir de l’angle nord-ouest de la parcelle ZL t 52 (non comprise), la limite sud de la
parcelle ZL t 47;

- le tong du CR n°26 dit Sentier du Pavillon (non compris), la limite ouest de la parcelle
fln° 47 jusqu’au point d’intersection avec le chemin rural dit « Entre Deux Voies »;

- franchissement du chemin twa] dit « Entre Deux Voies », de l’angle ouest de la parcelle
ZEn° 47, jusqu’à l’angle sud-est de la parcelle Mn° 785 (non comprise);

SECTION M

- le long du chemin mral dit Entre Deux (compris), la limite est des parcelles M n° 785,
724, 720, 747, 746, 716, 715 et 976 (nort comprises);

- la limite nord des parcelles M n° 976 et 975 (non comprises);

- franchissement de la route départementale n’ 60, de l’angle nord-ouest dc la pa.rcellc M
n°975 jusqu’à l’angle nord de la parcelle Mn° 582 (non comprise)

- la limite ouest des parcelles Mn° 582, 583, 586, 587, 590, 591, 594, 595, 598 et 599
(non comprises)

SEaTON ZW

- b limite ouest de la parcelle ZW n’ I (non comprise) jusqu’à son angle sud;



- la limite sud-ouest de la parcelle ZW n° 109 (non comprise);

SECTION M

- la limite nord-ouest de la parcelle Mn° 573 (non comprise);

- une ligne droite fictive depuis l’angle nord-ouest de la parcelle M n° 573 jusqu’à l’angle
nord-est de la parcelle M n° 566 (non comprise) et traversant les parcelles M n° 557, 545, 762 et
543

- les limites nord et ouest de la parcelle Mn° 566 (non comprise);

- la limite est de la parcelle M n° 564

- la limite sud-ouest de la parcelle M n’ 564 pour partie, jusqu’à l’angle nord-est de la
parcelle M n° 562;

- la limite ouest des parcelles M n° 568, 437, 441, 442 et 441 à nouveau (non comprises);

- franchissement de lame du Port, de l’angle sud-ôuest de la parcelle Mn° 44l,jusqu’à
l’angle nord-est dc la parcelle M t 515 (non comprise);

- la limite nord des parcelles M t 515 et 508 (non comprises);

- la limite ouest de la parcelle M D 508 (non comprise);

- la limite sud des parcelles M n° 508 et 515 (non comprises);

- une ligne droite fictive depuis l’angle sud-est de la parcelle M n’ 515, jusqu’à l’angle
sud de laparcefle M n°513 (non comprises);

- depuis ce point, la limite nord-ouest des parcelles 1W n° 13 et 108;

SECTION ZW

- franchissement du chemin rural n° 73, dc l’angle nord de la parcelle ZW t 108, jusqu’à
l’angle nord-ouest de la parcelle Mn° 89 (non comprise);

- la limÉe est du chemin mni t 73 jusqu’à l’angle sud de la parcelle ZW n° 123 (non
comprise)

SECTION N

- une ligne droite fictive depuis l’angle sud de la parcelle ZW n’ 123 (non comprise)
jusqu’à l’angle ouest de la parcelle N n° 254 (non comprise);

- la limite sud-oucst dc la parcelle N n’ 254 (non comprise);

- franchissement de la rue du Calvaire, de l’ang’e le plus au sud de la parcelle N na 254
(non ccmprise), jusqu’à l’angle ouest de la parcelle N n°352 (non comprise);



- le long du chemin du Port (compris), la limite sud-ouest des parcelles N n° 352, 353,
348, 349 et 232 (non comprises);

- le tong dc l’avenue de l’Abbaye (comprise), la Limite est des parcelles N n° 232, 233 et
435 (non comprises);

- franchissement de la me Saint-Lazare, de l’angle sud-est de la parcelle N n° 435 (non
comprise),jusqu’à l1angle sud-ouest de La parcelle N n°409 (non comprise);

- la limite sud de a parcelle N n° 409 (non comprise);

- franchissement de l’avenue de l’Abbaye (comprise), de l’angle sud-est de la parcelle
N n°409 (non comprise), jusqu’à l’angle nord-ouest de la parcelle N n°287 (non comprise);

- le long de l’avenue dc l’Abbaye (comprise), la limite ouest des parcellesN nS 287, 288
et 212;

- la limite sud de la parcelle N n° 212 (pour punie);

- ixaversée de l’avenue Célcsfin Chateigner dans le prolongement de l’angle nord-ouest
de la parcelle N n° 213 (non comprise);

- depuis l’angle nord-ouest de la parcelle N n°213, la limite ouest de la parcelle N n°213
(non comprise);

- la limite sud des parcelles N n°213 et 214 pour partie, jusqu’au point de jonction des
parcelles N n°214 et 215 (non comprises) avec la place de l’Abbaye;

- la limite sud de la parcelle N n°215 (non comprise);

- la limite ouest de la parcelle N n’ 216 (non comprise)

- la limite sud de la parcelle N n° 216 (non comprise);

- la limite ouest pour partie de la parcelle N n° 198 (non comprise);

- les limites nord pour partie, ouest et sud de ta parcelle N 0 388 (non comprise);

- la limite sud de la parceLle N n° 389 (non conprise);

- la limite est pour partie de la parcelle N n°389 (non comprise);

- la limite nord de la parcelle N n° 193

• la limite ouest pour partie de ta parcelle N n° 370 (non comprise)

- la limite sud de la parcelle N n° 370 (non comprise);

- une ligne droite fleUve depuis l’angle sud-est de la parcelle N n° 370 (non comprise),
jtsqu’à l’an1e sud-ouest de la pcoelle Nt° 190 (ncn comprise);

- le lorg dola rue des Bra’;dins (non comprise), la limite est de la parcelle Nu° 191



- depuis l’angle sud-est de la parcelle N n° 191, la limite entre les sections ZW et N,
jusqu’au point dejohction des sections ZW, N et O;

SECTION Z%’.’

- la limite ente les sections ZW et O, jusqu’à L’angle sud-est de la parcelle ZW n°52;

- franchissement du chemin mnl de la Tuilerie jusquà un point situé sur la limite nord-
ouest de la parcelle O n° 389 (non comprise), dans le prolongement de la limite est de la parcelle
ZWn° 52;

SECTION O

- la limite nord-ouest pour partie de la parcelle On° 389 (non comprise)

- les limites sud-ouest et sud-est de la pastelle On° 389 (non comprise);

- la limite est de la parcelle O n° 386 (uon comprise):

SECTION ZW

- la limite ouest de la mutc dc Su1lysur-Loire;

- le long de la voie communale n°10 (non comprise), la limite est de la parcelle ZW
D 83

- franchissement du chemin rirai nD 78 dc [‘angle sud de la parcelle ZW n° 83, jusqu’à
l’angle nord de la parcelle ZV nD 37;

SECTION iV

- le long de la route de Lazy (non comprise), la limite est des parcelles ZV 0 37 107 et
108;

- le long de la route des Prouteaux (non comprise), La Limite sud-est des parcelles 7V
n°108 et3l

- le long du chemin rural n° 69 dit « Peau de Loup » (compris), la flmfte sud-ouest des
parcelles ZV n° 30 et 29 (non comprises) pour partie, jusqu’à un point situe au droit de 1’anle
nord-est de la parcelle ZV n° 166;

- franchssemcnt du chemin mral n°69 dit « Peau de Loup »;

— la limite sud-est des parcelles ZV n° 166 et 27

SECTION K

- ies limites nord-est et sud-est dc la parcelle K n° 135

- la limite sud-ouest de la parcelle K n° 136 (non comprise);



- traversée du sentfer des Gachonnes, au droit de l’angle sud de la parcelle Kn° 136;

- les limites nord-est et sud-est de la parcelle K n° 140;

- la limite sud-est de la parcelle K n° 143

- la limite entre les sections K et ZV;

- les limites nord-est et sud-est de la parcelle K n° 286

- la limite nord-ouest des parcelles K n°288 et 148 (non comprises);

- la limite sud-ouest des pïrcelles K n° 148. 149 (non comprises), et à nouveau 148;

SECTION ZV

- le long de la route des Prouteaux (non comprise), la limite sud-est de la parcelle iv
v 23;

- franchissement de la route des Prouteaux, de l’angle sud de la parcelle ZV n° 23,
jusqu’à l’angle nord-est de la parceUe K n°268 (non comprise);

SECTION K

- les limites nord et ouest de la parcelle K n° 268 (non comprise);

- franchissement de la Loire, de l’angle sud-ouest de la parcelle K n° 268 (non comprise),
jusqu’à l’angle nord-est de la parcefle AW n° 122 (non comprise) sur la commune de Sully-sur
Loire;

COMMUNE DE SIJLLY-SUR-LOIRE

SECTION AW

- franchissement de la Loire, de l’angle sud-ouest de la parcelle K n 268 (non comprise)
sur la commune de Saint-Benoît-sur-Loire, jusqu’à l’angle nord-est de la parcelle AW n° 122
(non comprise) sur la commune d Sully-sur-Loire;

- la ]imite nord de la parcelle AW n 122 (non comprise);

- à partir de l’angle ouest de la parcelle AW n° 122 (non comprise). la limite communaie
entre SulIy-sur-Loire et OuilIy jusqu’à l’angle nord de la parcelle AL n° 44 (non comprise) à
Guilly;

COMMUNE DE GUILLV

SECTION AL

- une ligne droite fictive depuis l’angle nord de la parcelle AL n° 44 (non comprise),
jusqu’& Lz± nord-cst de la parcelle AL n°43 (non ccmprise);



- la limite nord des parcelles AL n°43,42,41,39,37, 36, 35, (41, 140, 139, 30, 21, 20,
19, 17, 16 et 14 (non comprises);

• la limite nord-est des parcelles AL n° g et 7 (non comprises);

- franchissement de la rue du vieux port, de l’angle nord de la parcelle AL n° 7 (non
comprise),jusqu’à l’angle sud-est de la parcelle ZH n° L 12;

SECTION ZH

- la limite sud de la parcelle Zil n° 112;

- les limites est pour partie, sud et ouest de la parcelie ZH n° 111;

- franchissement de la me des Pêcheurs, de l’angle nord-ouest de la parcelle ZE n’ 111,
jusqu’à l’angle sud-ouest de la parcelle ZH n° 115;

- la limite ouest de la parcelle ZH n 115 pour partie;

- la limite ouest des parcelles ZH na iii, 185,118 et 119;

- Lnversée de la parcelle ZH n° 120, dej’engle nord-ouest de la parcelle ZH n° 119
jusqu’à ]‘angle sud-ouest de la prcelle ZH n° 126;

la limite ouest de la parcelle ZH n° 126;

- la limite sud de la parcelle Zil n° 127 pour partie;

- [es limites ouest, et nord pour partie, de la parcelle ZH n° 127;

- les limites ouest, et nord pour partie, de la parcelle ZH n° 129;

- la limite sud de [aparcelle 1H nÔ 130 pour partie;

- la limite ouest de la parcelle ZH n° 130

- la limite sud de la parcelle ZH n° 131 pour partie;

- la limite ouest des parcelles 2H n° 131, 132, et 133 pour partie;

- la limite sud de la parcelle ZH n° 134;

- les limites ouest et nord-ouest de la parcelle ZH n° 134

- la limite est de la parcelle Zil n 191 (non comprise), jusqu’au point dc franchissement
du chemin mm] n’ 19;

- fr2nchisement du chemin rirai n° 19 jusqu’à l’angle sud-est de la çrcelIe ZH & 132
ccrnp&c;



- le long de la levée (comprise), la limite est des parcelles ZH nd 182 et 193
comprises);

- franchissement de la route départementale n° 107, de l’angle nord de la parcelle Zil
n° 193 (non comprise), jusqu’à l’angle sud de la parcelle ZH n°67 (non comprise);

- Te long de la levée (comprise), la limite est des parcelles ZH n 67, 68, 69, 90, 91, 94,
95, 98, 99 et 102 (non comprises);

- franchissement de la voie communale n° 2, de l’angle nord de la parceLle ZH n° 102
jusqu’à l’angle est de la parcelle ZE n° 102 (non comprise)

SECTION ZE

- franchissement de la levée, de l’angle est de la parcelle ZEn° 202 jusqu’à i’angle sud de
La parcelle M C 42 (non comprise);

SECTION M

- le long du chemin rural de l’lle aux Canes (compris), la limite sud-est de la parcelle Al
n0 42 (non comprise);

- le long du chemin mml de l’ue aux Canes (compris), la limite sud-est de la parcelle AI
o 161 (non comprise);

- le long du chemin rural dc L’ue aux Canes (compris), la limite est de la parcelle AI n°40
(non comprise);

- franchissement du Grand Rio, de l’angle nord de la parcelle AL n° 40 (non comprise)
jusqu’à l’angle sud-est de la parcelle AH n°43 (non comprise);

SECTION AH

- le long de la Loire (comprise), la limite est pour partie de la parcelle AH n° 43 (non
comprise), jusqu’à L’angle sud de la parcelle AH n°42 (non comprise);

- le long de la Loire (comprise), la limite est des parcelles AH n’ 42, 30, 29, 27, 26, 25 et
7 (non comprises);

- l’angle nord de la parcelle AH nÔ B (non comprise);

- le long de la Loire (comprise), la limite nord-est de la parcelle AH n° 58 (non
comprise)

- le long de la Loire (comprise), la limite nord-est de la parcelle AH n° 59 (non
comprise)

- b long de la Loire, la limite Dord des parcelles AH n° 3 et AI n° 32, 33, 34 et 26 (non
c3nvnses)



SECTION AE

- franchissement & la Loire, de l’angle nord-ouest de la parcelle AE n° 26 (non
comprise), jusqu’à l’angle sud-est dc la parcelle ZE n° 50 (non comprise), sur la commune de
Getriigny-des-Prés;

COMT1UNE DE GERMICNY-DES-PRES

SECTION ZE

- le long de la route départementale n° 60 (route de la Levée, comprise), la limite sud des
parcelles ZEn° 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57. 58,59,60,61 et 62 (non comprises);

- franchissement du chemin communal des foutrons, de l’angle sud-est de la parcelle ZE
Q 62 (non comprise), jusqu’à l’angle ouest de la parcelle ZEn° 64;

- la limite nord de la parcelle ZE W 64 (pour partie);

- une ligne droite fleUve dans le prolongement de la limite ouest de la parcelle lE n° 65,

jusqu’à son angle ouest;

- la limite nord-ouest de la parcelle ZE n°65 jusqu’à son angle nord-ouest;

- la jonction jusqu’à l’angle nord-ouest de la parcelle ZE n° 86 (parcelle située sur La
commune de SainÉ-Benoit-sur-Loire), point de départ de la description du pèrimêtrc.

Article 2

Est abrogé, en totalité, l’arrêté du 27 mars 1947 portant inscription du Hameau du Port
sur la commune de Saint-Benoit-sur-Loire.

Article 3

Est abrogé, en tant qu’il intértsse le site classé par le présent décret, l’arrêté du
10mai 1976 portant inscription du site de la basilique de Saint-Benoît-sur-Loire sur les
communes de Guilly et Saint-Benoît-sur-Loire.

Article 4

Le présent d&ret sera notifié au prifet du Loiret, ainsi qu’aux maires des communes de

Germignv-des-Prés, Guffly, Saint-Benoît-sur-Loire et Sutly-sur-Loire.

Article 5

Le présent décret, la carte au 1/25 000 et le plan cadastral annexés pourront être consultés

â la préfecture du Loiret ainsi qu’aux mairies de Gennigny-des-Prés, Guitly,

Saint-Benok-sur-Loire et Sully-sur-Loire. I

____________________________________
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ArtEcle6

I.e ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire est chargé de
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officie! de la République française.

Faille
—2 AO 2018

Par le Premier ministre:

Le ministre dEtat, ministre de la
transition écologique et solidaire,

Nicolas BULOT




